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Ce formulaire sera publié sur le site internet de l'autorité chargée de l'examen au cas par cas.
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émis par le ministère en charge de l'écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien [31

Cadre reserve à l'autorité chargée de l'examen au cas par cas

Date de réception : _ _/_ _/_ _ _ _

Dossier complet le :

  d'enregistrement :

_L _L _ _

Intitulé du projet

REMISE EN VALEUR DE LA PROPRIETE DE « CAMPU » (COMMUNE DE PENTA-DI-CASINCA)
PAR LA MISE EN PLACE DE CLOTURES TRADITIONNELLES ET DE PRAIRIES MULTI-ESPECES
EN ROTATION A DESTINATION DE PACAGES PORCIN ET CAPRIN

Identification du (ou des) maître(s) d'ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique
Nom

ORSINI
Prénom(s)
JEAN-DOMINIQUE

2.2 Personne morale

Denomination Raison sociale

  SIRET

8539666 5300018

Représentant de la personne morale : D Madame
Nom

Type de société (SA, SCI...)

C-1 Monsieur

Prénom(s)

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d'accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.



3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l/article
R. 122-2 du code de l'environnement et dimensionnement correspondant
du projet

-  de catégorie et sous-catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

(Préciser les éventuelles rubriques issues d'autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.y

CLOTURES D'UNE LONGUEUR DE 3050 ML
+ REHABILITATION DE 8,42 HA
(DEFRICHEMENT DU PEUPLEMENT FORESTIER DANS LE CADRE
D'UNE REMISE EN VALEUR AGRICOLE POUR LE PARCOURS CAPRIN
ET PORCIN EN CONSERVANT 10% DU COUVERT VEGETAL ACTUEL)

3.1 Le projet fait-il l'objet d'un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux
l et II de l'article R.122-2-1 du code de l'environnement ? (clause-filet) ?

@ Oui D Non

3.2 Le projet fait-il l'objet d'une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III
de l'article R.122-2-1 ?

4

@ Oui D Non

Caractéristiques générales du projet
Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

Remise en valeur de la propriété de "CAMPU" (sise sur la commune de Penta-di-Casinca ; parcelles C1997, 1972,
651) par le défrichement du couvert forestier à hauteur maximum de 90% ; réalisation de clôtures traditionnelles sur
le périmètre desdites parcelles ; mise en place de prairies multi-espèces en rotation pour le pacage des animaux ;
réimplantation parsemée de châtaigniers fruitiers (espèces locales : gentile/rossulane).

4.2 Objectifs du projet

Le projet vise à atteindre les objectifs suivants :

- Clôturer la zone destinée à l'engraissement et l'alimentation des troupeaux ;
- Créer de la ressource naturelle pour les bêtes et en assurer la consommation par les cheptels de l'exploitation ;
- Éviter la divagation animale.



4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

La durée prévisionnelle des travaux est estimée à 2 mois. Ceux-ci seront à programmer hors période d'hibernation
des tortues d'Hermann, critère qui sera pris en compte dans la détermination du calendrier des travaux.

Il est envisagé, sur les conseils de Pierre-Marie Luciani (inspecteur des sites, DREAL de Haute-Corse) :

- de créer un layon mécanique à l'aide d'une pelleteuse de 15 tonnes sur chenilles métalliques ;
- d'implanter des clôtures traditionnelles (piquets en châtaignier tous les 0,80 m + grillage lourd en 1,20 m
de hauteur + barbelés) ;
- de nettoyer les surfaces clôturées avec mise en valeur par défrichement du couvert forestier à hauteur maximale
de 90% (conservation sur au moins 10% de la surface des beaux spécimens arborés, des arbres de vergers à fruits
ainsi que de haies et des zones naturelles sur des surfaces rocheuses ou pentues) puis par broyage mécanique fin
en deux passages (le premier, à 30 cm du sol, pour vérifier l'absence de tortues d'Hermann, le second, au ras du
sol) dont les résidus seront épandus sous forme d'engrais vert ;
- de ne réaliser aucun terrassement ;
- de ne pas effectuer en hiver les travaux de décompactage, disquage et labours ;
- de mettre en place, en dernière étape, des prairies en rotation pour le pacage des animaux de l'exploitation ;
- de réimplanter quelques châtaigniers.

4.3.2 Dans sa phase d/exploitation et de démantèlement

Dans ces phases, il est prévu :

- d'entretenir les clôtures le nécessitant ;
- de maintenir les rotations afin de favoriser la régénération des ressources fourragères tout en limitant au maximum
le travail des sots, le surpâturage et l'érosion.

4.4 À quelle(s) procédure(s) adminjstrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ?
d) La décision de l'autorité chargée de l'examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d'autorisation(s).

Le présent document (Cerfa 14734*04) ainsi qu'à une demande de défrichement (Cerfa 13632*08) transmis à la
DDT de Haute-Corse.
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l'opération - préciser
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

-Surface totaled
Longueur layon :

Création de 5 parcs
(622,1997,651,1754,1972-682)

8,42 HA,
3050 ML"
Respectivement : 6816m2,
10690m2,24621m2, 11335m2,
30734m2.

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d'implantation

Numéro : Voie:

Lieu-dit : "CAMPU"
Localité : PENTA Dl CASINCA
Code postal :^__°.^_J_-3_ BP: _ _ _ Cedex:_ _

Coordonées géographiques111

Long. : _ _ ° _ __ ' _ _ ". Lat. : _ _ ° _ _ ' _ _ ".

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et e), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43°
a), b) de l'annexe à l'article R. 122-2 du code de l'environnement

Point de départ : Long. : _ _ ° _ _ ' _ _ " _ Lat. : _ _ ° _ _ ' _ _ "

Point de d'arrivée : Long. : _ _ ° _ _ ' _ _ " _ Lat. : _ _ ° _ _ ' _ _ " _

Communes traversées :

Précisez le document d'urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

Classification ZN au PLU (projet de passage en zone agricole en 2024 ; sources : Yannick CASTELLI, maire
de la commune ; Guillaume GRISONI, directeur de cabinet).

(D Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ?
D Oui 0 Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l'objet d'une évaluation
environnementale ?

D Oui D Non

[1] Pour l'outre-mer, voir notice explicative.
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les
caractéristiques du projet « avant {après ».

Sensibilité environnementale de la zone d'implantation envisagée
in de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des

services instructeurs, et vous référer notamment à l'outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de
chaque direction régionale.

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas,
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle
d'intérêt écologique,
faunistique et floristique de
type l ou II (ZNIEFF) ?

"Haut maquis pré-forestier des collines orientales de la Castagniccia"
Identifiant national : 94000 4230 ZNIEFF continentale de type 2

0 D

En zone de montagne ? a

Dans une zone couverte par
un arrêté de protection de
biotope ?

a

Sur le territoire d'une
commune littorale ? a

PENTA-DI-CASINCA
(projet situé dans la zone non littorale de ladite commune)

Dans un parc national, un
parc naturel marin, une
réserve naturelle (nationale
ou régionale), une zone de
conservation halieutique ou
un parc naturel régional ?

0

; -10



Le projet se situe-t-il : | Oui |Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert
par un plan de prévention
du bruit, arrêté ou le
cas échéant, en cours
d'éfaboration ?

a 0

Dans un bien inscrit au
patrimoine mondial ou sa
zone tampon, un monument
historique ou ses abords
ou un site patrimonial
remarquable ?

a

Dans une zone humide ayant
fait l'objet d'une délimitation ?

a

Dans une commune couverte
par un plan de prévention des
risques naturels prévisibles
(PPRN) ou par un plan
de prévention des risques
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou
approuvé ?

a

a

Dans un site ou sur des sols
pollués ?

a

Dans une zone de répartition
des eaux ?

a 0

Dans un périmètre de
protection rapprochée d'un
captage d'eau destiné à la
consommation humaine ou
d'eau minérale naturelle ?

a

Dans un site inscrit ? a B
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Le projet se situe-t-il dans
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D'un site Natura 2000 ? a

D'un site classé ? 0

Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la
santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ?
Veuillez compléter le tableau suivant :

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ?
Appréciez sommairement l'impact potentiel

w

l
0
s
•s

l

Engendre-t-il des
prélèvements d'eau ?
Si oui, dans quel
milieu ?

a

Impliquera-t-il
des drainages/ou
des modifications
prévisibles des masses
d'eau souterraines ?

a

Est-il excédentaire en
matériaux ? a

Est-il déficitaire en
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les
ressources naturelles
du sot ou du sous-sol ?

a 0

a a

Ill



Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ?
Appréciez sommairement l'impact potentiel

l
=1-
l

Est-il en adéquation
avec les ressources
disponibles,
les équipements
d'alimentation
en eau potabte/
assainissement ?

_a

! 2
3
%

3
®

l

Est-il susceptible
d'entraîner des
perturbations, des
dégradations, des
destructions de la
biodiversité existante :
faune, flore, habitats,
œntinuités écologiques ?

a

Si le projet est situé
dans ou à proximité
d'un site Natura 2000,
est-il susceptible
d'avoir un impact sur
un habitat / une espèce
inscrit(e) au Formulaire
Standard de Données
du site ?

a a

Engendre-t-il la
consommation

d'espaces naturels,
agricoles, forestiers,
maritimes ?

a

<»

l

Est-il concerné
par des risques
technologiques ?

a

Est-il concerné par des
risques naturels ?

a

Engendre-t-il des
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des
risques sanitaires ?

a @

a @
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Incidences potentielles Oui Non

Engendre-t-il des
déplacements/des
trafics ?

a

De quelle nature ? De quelle importance ?
Appréciez sommairement l'impact potentiel

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des
nuisances sonores ?

a @

a

I
.2
3
z

Engendre-t-il des
odeurs ?

Est-it concerné par des
nuisances olfactives ?

a

a

Engendre-t-il des
vibrations ?

Est-il concerné par des
vibrations ?

a

a 0

Engendre-t-il des
émissions lumineuses ?

Est-il concerné
par des émissions
lumineuses ?

a 0

a

e
.0
w
.2
E
•IU

Engendre-t-il des rejets
dans fair? a

Engendre-t-il des rejets
liquides ?

Si oui, dans quel
milieu ?

a B

a a
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Incidences potentielles

.0

l

s
•o

e

Il^1
Il
l!"
l'5
î^

Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ?
Appréciez sommairement l'impact potentiel

Engendre-t-il des
effluents ?=

a

Faible taux de chargement combiné aux rotations sur les prairies.
Dans ce cas, les effluents présentent un intérêt pour les prairies.

Engendre-t-il la
production de déchets
non dangereux, inertes,
dangereux ?

a

Est-il susceptible
de porter atteinte
au patrimoine
architectural, culturel,
archéologique et
paysager ?

a 0

Engendre-t-il des
modifications sur les
activités humaines
(agriculture,
sylviculture, urbanisme,
aménagements),
notamment l'usage du
sol?

a

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'etre cumulées avec
d'autres projets existants ou approuvés ?

D Oui @ Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de
nature transfrontière ?

D Oui 0 Non

Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des
incidences sur l'environnement requises au titre d'autres législations applicables

Néant

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d'etre
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur
l'environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement
étudiés) et permettant de s'assurer de l'absence d'impacts résiduels notables. Il convient de
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu. mise en œuvre, suivi, durée).

Ce projet ne présente pas d'effets négatifs notables mais il est utile de rappeler qu'il vise à remettre en valeur
la propriété agricole de "Campu" en conservant au moins 10% du couvert végétal actuel ; en implantant
des prairies rotatives délimitées en parcs par des clôtures traditionnelles et en replantant un certain nombre
de châtaignier espacés conduits en taillis hauts comme on pouvait en trouver à cet endroit il y a plus
d'un demi-siècle.
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7 Auto-évaluation (facultatif)
<u regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

Suite à l'auto-évaluation et étant donné l'absence d'impacts négatifs, ce projet ne nécessite pas d'évaluation
— ^nvironnementale. Pour rappel, il s'agit de remettre en état des parcelles qui, avant la déprise agricole

de la seconde moitié du XXe siècle, possédaient un fort potentiel agro-pastoral. Le projet vise donc à rétablir
le milieu initial antérieur à la reconquête post-culturale des espaces précédemment ouverts.

8

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d'ouvrage ou
pétitionnaire » - non publié.

0

2
Si le projet fait l'objet d'un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux l et II de
l'article R. 122-2-1 du code l'environnement (clause filet), la décision administrative soumettant te projet
au cas par cas.

a

3
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (II
peut s'agir d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe).

@

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique
des prises de vue, l'une devant permettre de situer le projet dans l'environnement proche et l'autre de
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b)
et e), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l'annexe à
l'article R. 122-2 du code de l'environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

0

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et e), 7° a), 9°a), 10°,11°a),
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°,34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l'annexe à l'article R. 122-2 du code
de l'environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des constructions et terrains
avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau

a

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000
sur lesquels le projet est susceptible d'avoir des effets.

a

1^ /1'}



8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou petitionaire
j} Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d'évaluation, ainsi que les

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1
Annexe n° 1 à la demande d'examen au cas par cas préalable à la réalisation d'une étude d'impact

0

2
Autorisation préalable donnée au maître d'ouvrage par la propriétaire des parcelles

0

3
Plan de situation du projet à réaliser (extrait de la plateforme Géoportail)

0

4
Extrait du plan cadastral concernant les parcelles du projet

0

5
Plan de masse de la zone à remettre en valeur avec délimitation des clôtures à créer

@

9

Je certifie sur l'honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes
des incidences sur l'environnement requises au titre d'autres législations applicables @
Je certifie sur l'honneur l'exactitude des renseignements ci-dessus 0

NomORSINI

Prénom JEAN-DOMINIQUE

Qualité du signataireCHEF D'EXPLOITATION

ÀPENTA-DI-CASINCA

Faitle ^-_ J_/A _i_/^_ ^_ ^ ^L

ORSlNl1:e^^Dominique

Signature du (des) demandeurs)

It / It
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